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Samedi, 6 juin 2009 
Juste un petit rappel pour vous inscrire sans frais à notre 

Journée Vente de garage du 6 juin 
 

Prenez note que selon un règlement municipal, vous devez normalement 
demander un certificat d’autorisation pour faire une vente de garage.  
Toutefois, comme la Fête des Voisins est une activité organisée par le comité 
de la politique familiale, vous n’aurez pas à faire cette demande.  
 

Vous avez jusqu’au 3 juin pour vous inscrire et ainsi apparaître sur la liste 
des participants qui sera affichée dans les commerces.   Enfin, vous pouvez 
vous inscrire jusqu’au vendredi 5 juin à midi sans avoir à demander de 
certificat d’autorisation mais sans toutefois être inscrit sur la liste des 
participants affichée. 
  

Des ballons de la Fête des voisins vous seront distribués afin de décorer 
votre table.  N’hésitez pas à être original dans la façon de faire votre vente de 
garage car des photos seront prises lors de l’évènement afin de participer au 
concours de photos du site web www.fetedesvoisins.qc.ca . 
  

Pour plus d’informations :  Guylaine Tremblay au 418– 238-2642 
  
 



 

COLLECTION DES ENCOMBRANTS ET DES RÉSIDUS COLLECTION DES ENCOMBRANTS ET DES RÉSIDUS COLLECTION DES ENCOMBRANTS ET DES RÉSIDUS COLLECTION DES ENCOMBRANTS ET DES RÉSIDUS 
VERTSVERTSVERTSVERTS    

 
La MRC de La Haute-Côte-Nord informe la population du territoire qu’il y aura collectes des encombrants 
selon l’horaire suivant :  
 
COLLECTE DES ENCOMBRANTSCOLLECTE DES ENCOMBRANTSCOLLECTE DES ENCOMBRANTSCOLLECTE DES ENCOMBRANTS    : 8 juin: 8 juin: 8 juin: 8 juin    
 
On désigne sous le vocable « encombrants » les matières résiduelles d’origine domestique qui ne peuvent 
être déposées dans le bac vert en raison de leur grosseur, notamment les meubles, les appareils 
électroménagers, réservoirs d’eau chaude, matelas, accessoires de jardin, ainsi que les douches, 
lavabos, cuvettes, tapis et couvre-planchers (roulés), filtres et pompes de piscine, toiles de plastique 
(roulées). Notez que les débris de construction, rénovation et démolition tels que le bois de construction, 
les matériaux d’excavation en vrac (par exemple, briques, asphalte, etc.) et les pneus ne seront pas 
ramassés lors de cette collecte.  
 
* Les encombrants doivent être empilés de façon ordonnée en bordure de la route ou d'une rue (avant 
6 h le matin) et attachés en paquets pour éviter leur éparpillement et faciliter leur enlèvement.  
 
INFORMATIONS : MRC DE LA HAUTE CÔTE-NORD  
418-233-2102 
 

RÈGLEMENT RELATIF AU COLPORTAGE 
 
La saison estivale est à nos portes et les colporteurs risquent de se faire plus 
nombreux.  Toutefois, veuillez prendre note que le colportage est régis par le 
règlement numéro HCN-1004 dont en voici un extrait : 
 

« ARTICLE 3 : COLPORTAGE – INTERDICTION 
 
Le colportage est interdit à l’exception de l’article 4 suivant. 
 
ARTICLE 4 : COLPORTAGE – EXCEPTIONS 
 
L’article 3 ne s’applique pas aux personnes suivantes qui pourront exercer 
des activités de colportage : 
 

a) Celles qui vendent ou colportent des publications, brochures et livres 
à caractère moral ou religieux ; 

b) Celles qui représentent des organismes à but non lucratif à des fins 
sociales, sportives et culturelles de la MRC Haute Côte-Nord. » 

 
Aussi, veuillez prendre note que si des colporteurs vous sollicitent et qu’ils ne 
possèdent aucune autorisation de le faire, vous pouvez contacter la Sûreté du 
Québec à ce sujet. 
 
 

PROJET SENTIER DE NOËL 
ENGAGEMENT D’UNE COORDONATRICE 
 
Dernièrement, le Comité de développement local recevait une aide financière du Centre local d’Emploi qui a 
permis de procéder à l’embauche d’une coordonatrice dans le cadre du projet « Sentier de Noël ».  Madame 
Caroline Emond a donc été recommandée pour être embauchée par le Centre local d’emploi pour une 
période de 30 semaines.  Dans les prochaines semaines, nous vous informeront  de l’avancement du projet et 
des étapes à venir.  Surveillez vos prochains bulletins municipaux. 
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L’été approche… c’est le temps de composter !L’été approche… c’est le temps de composter !L’été approche… c’est le temps de composter !L’été approche… c’est le temps de composter !    
 

 

Saviez-vous que le compostage permet de diminuer le volume de nos ordures ménagères 
d’environ 40 % et de réduire la pollution qui est associée à l’enfouissement des matières 
organiques? Le compost est de plus un engrais performant et écologique pour le potager, 
le sol et les plantes. 
 

Posez un geste concret pour l’environnement : compostez! 
 
� Vous pourrez connaître tous les secrets du compostage lors des séances 
d’information qui auront lieu dans les municipalités de Sacré-Cœur, des Escoumins, de 
Forestville et de Longue-Rive. En plus de vous donner tous les renseignements qui vous permettront de 
pratiquer le compostage domestique, nous pourrons également vous fournir des plans pour construire 
votre propre composteur.  
 
� Si vous n’êtes pas de type « bricoleur », des composteurs « Garden Gourmet » en plastique, d’une 
capacité de 300 litres, d’une hauteur de trente-six pouces et garanti 1 an, sont vendus par l’entremise de 
la MRC au coût de 56,50 $ (taxes incluses). Pour vous en procurer un, vous n’avez qu’à le réserver d’ici le 
29 mai en complétant le coupon-réponse et en le retournant, avec un chèque de 56,50 $ à l’ordre de la 
MRC de La Haute-Côte-Nord, au 26, rue de la Rivière, bureau 101, Les Escoumins (Québec) G0T 1K0.  
 
� Vous prendrez possession de votre composteur lors d’une des soirées d’information. Si vous ne désirez 
pas y assister, nous communiquerons avec vous pour vous indiquer où et quand prendre possession de 
votre composteur. 
    
����    Les soirées d’information sont offertes gratuitement à tous les citoyens, que vous achetiez un Les soirées d’information sont offertes gratuitement à tous les citoyens, que vous achetiez un Les soirées d’information sont offertes gratuitement à tous les citoyens, que vous achetiez un Les soirées d’information sont offertes gratuitement à tous les citoyens, que vous achetiez un 
composteur ou non! Bienvenue à tous!composteur ou non! Bienvenue à tous!composteur ou non! Bienvenue à tous!composteur ou non! Bienvenue à tous!    
 

 LieuLieuLieuLieu    DateDateDateDate    HeureHeureHeureHeure    

SacréSacréSacréSacré----Cœur Cœur Cœur Cœur     
Bureau municipal (salle paroissiale) 

88, rue Principale 
Lundi, le 8 juin 19 h 

ForestvilleForestvilleForestvilleForestville    
Complexe Guy-Ouellet (salle Armand-Topping) 10, 

10e Rue 
Mardi, le 9 juin 19 h 

Les EscouminsLes EscouminsLes EscouminsLes Escoumins    
Salle du Conseil de la MRC  

26, rue de la Rivière 
Mercredi, le 17 juin 19 h 

LongueLongueLongueLongue----RiveRiveRiveRive    
Jardin communautaire 

(en cas de pluie : bureau municipal,  
3, rue de l’Église) 

Mercredi, le 15 juillet 19 h 

 
Pour de l’information supplémentaire, veuillez communiquer avec Mme Julie Hamelin, chargée de projet en 
environnement et développement durable, au 418 233-2102 ou au 1 866 228-0223. 
���� 

Coupon réponse – Achat d’un composteur domestique 
Nom :  
Adresse :  Code postal :  
Téléphone :  Courriel :  

   
Je réserve mon composteur 

  Je joins un chèque de 56,50 $ pour réserver mon composteur.    
 
Je prendrai possession de mon composteur à la séance d’information qui aura lieu : 

   au bureau municipal de Sacré-Cœur (88, rue Principale),  le 8 juin à 19 h. 
  au Complexe Guy-Ouellet à Forestville (10, 10e Rue), le 9 juin à 19 h. 
  à la salle du Conseil de la MRC aux Escoumins (26, rue de la Rivière),  le 17 juin à 19 h. 
  au jardin communautaire de Longue-Rive, le 15 juillet à 19 h. 

 
Je ne serai pas présent(e) aux séances d’information 

   Un représentant de la MRC communiquera avec moi pour m’indiquer où et quand prendre possession de mon 
composteur. 

 
Date limite d’inscription : Le 29 mai 2009 
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BIBLIOTHÈQUE MUNI CIPALE 
AVANCEMENT DES TRAVAUX 
 
Les travaux de rénovation dans le cadre du projet de 
modernisation et de réaménagement de la bibliothèque 
sont presque terminés.  Quelques petits travaux connexes 
restent à faire mais l’ensemble du projet de rénovation 
touche à sa fin. 
 
En ce qui concerne l’aménagement du rayonnage et des 
meubles, cela s’effectuera au courant de l’été pour que la 
bibliothèque puisse ouvrir ses portes en août ou en début 
septembre.  
 
Lorsque nous aurons fixé une date pour l’ouverture de la 
bibliothèque ainsi que pour l’inauguration, nous vous en 
informerons. 
 
 

PROPRETÉ DES PROPRIÉTÉS 
 
Sur le dernier circulaire concernant la collecte des résidus verts et des encombrants, nous 
insistions sur la propreté et l’entretien des propriétés.  Nous sollicitions à nouveau votre 
collaboration à ce niveau.   
 
Aussi, nous demandons votre collaboration au sujet de l’entreposage de vos bacs pour les 
ordures et les matières recyclables.  Il arrive souvent que ces bacs passent plusieurs jours sur 
le bord de la rue.  Nous vous demandons de les entreposer, dans la mesure du possible, loin de 
la rue et de la vue de tous. 
 
Aussi, si vous avez des plaintes, suggestions ou autres commentaires à faire au sujet de la 
collecte des matières résiduelles (ordures) ou recyclables, vous devez contacter la MRC de La 
Haute Côte-Nord qui gère maintenant ces collectes pour la Municipalité. 
 
Nous tenons à vous remercier de votre collaboration. 

BRIS LUMIÈRES DE RUES 
 
Lorsque vous constatez qu’une lumière de 
rue est défectueuse, n’hésitez pas à nous 
appeler pour nous la rapporter. 
 
Il arrive que certaine lumières de rues 
allument à certains moments et s’éteignent 
à d’autres, rendant difficile leur identification 
lors des vérifications.   
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Par ailleurs, il arrive que les lumières située aux 
entrées dans le village sur la nouvelle route 138 
s’éteignent. 
 
S’il vous arrive de constater qu’elles sont 
éteintes, n’hésitez pas à communiquer avec 
nous pour nous le signaler. 
 
Nous vous remercions pour votre collaboration. 
 



Programme RénoVillage 
 
Le programme d’aide à la rénovation RénoVillage a été reconduit pour une douzième année 
consécutive.  La MRC de La Haute-Côte-Nord disposera, pour l’exercice 2009-2010, d’une enveloppe 
budgétaire sensiblement identique à l’année dernière.  La campagne d’inscription se tiendra donc 
du 1er mai au 12 juin 2009.    
 
Pour vous inscrire, les documents suivants sont disponibles au bureau municipal : 
 

• Exemplaires du formulaire « Demande d’aide propriétaire occupant » 
• Copies du dépliant explicatif du programme 

 
Les formulaires complétés devront être retournés à la MRC avant le vendredi 12 juin 2009 et ils 
devront être accompagnés d’une copie du rapport d’impôt 2008 (fédéral et provincial), de l’avis de 
cotisation fédéral 2008 et d’une copie des comptes de taxes 2008.  Pour de plus amples 
renseignements, veuillez communiquez avec la MRC de la Haute-Côte-Nord au (418) 233-2102. 
 

Conformité du rôle d’évaluation  
foncière 2009 
 
Nous tenons à vous informer, que conformément à loi, le rôle d’évaluation foncière 2009 de la 
Municpalité a été vérifié et approuvé par le ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire.  Nous reproduisons ci-après la lettre du ministère à ce sujet. 
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PROCHAINE ASSEMBLÉE MUNICIPALE 
 
Les assemblées du conseil municipal se déroulent à chaque deuxième mardi du mois.  La prochaine assemblée est donc prévue 
pour le 9 juin 2009 à 19 h 30 à la salle du Conseil de l’édifice municipal. 
 
HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 
  
Le bureau municipal est ouvert du lundi au jeudi de 8 h 15 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 ainsi que le vendredi de 8 h 15 à 12 h. 
 
HEURES D’OUVERTURES DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 
Fermée pour la durée des travaux d’aménagement et de modernisation. 

Le MAPAQ rend obligatoire la formation  
en hygiène et salubrité des aliments 
Formation obligatoire pour les gestionnaires 

et les manipulateurs d’aliments 

 
Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ) a annoncé l’entrée en 
vigueur du Règlement modifiant le Règlement sur les aliments, qui rend obligatoire la formation en 
hygiène et salubrité alimentaires.  Ce règlement est applicable depuis le 21 novembre 2008 à toute 
nouvelle entreprise ouvrant ses portes à compter de cette date.  Les entreprises déjà en activité ont un an 
pour se conformer aux nouvelles exigences règlementaires, soit jusqu’au 21 novembre 2009. 
 
Le nouveau règlement vise tous les établissements dans lesquels on prépare, transforme, vend et sert des 
aliments, à savoir des entreprises, des restaurants, des garderies ou des cafétérias, que ces établissements 
soient titulaires ou non d’un permis du MAPAQ.  Le règlement concerne plus particulièrement les 
personnes responsables d’assurer l’hygiène et la salubrité alimentaires dans l’entreprise, c’est-à-dire au 
moins un gestionnaire par établissement alimentaire et une proportion des employés qui manipulent des 
aliments. 
 
Liste non exhaustive des établissements et commerces assujettis : 
 
Restaurants Traiteur Épicerie Dépanneur 
Boucherie Boulangerie Pâtisserie Cantine mobile 
Hôtel et motel Cafétéria Brasserie Resto-Bar 
Pourvoirie Camp de vacances Bar laitier Détaillant de fruits et 

légumes 
Garderies Toute personne ou entreprise vendant des aliments directement aux 

consommateurs 
 
Pour plus d’informations, contactez le MAPAQ au 1 888 222-MAPA (6272) 
 
Kiosque du banc de Portneuf : suspensions des opérations 
 
Le kiosque d’accueil du banc de Portneuf suspendra ses opérations pour l’été 2009 en raison des 
travaux sur la rue Principale qui débuteront prochainement.  Le sentier et les panneaux seront 
toutefois en fonction. 

 
 REPERTOIRE 

 
PROBLEMES IMPORTANTS  : 418-238-2795 
SECURITE CIVILE  :  418-295-4903 
CROIX ROUGE :    1-877-362-2433  
BUREAU MUNICIPAL :  418-238-2642 
TELECOPIEUR :  418-238-5319 
GARAGE MUNICIPAL :  418-238-2622 
INSPECTEUR MUNICIPAL :  418-238-2795 
CHALET DES SPORTS :  418-238-2158 
L'ACCUEIL :   418-238-2994 
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : 418-238-5303 
SURETE DU QUEBEC :  418-587-2238 
PASSAGE EDIFICE MUNICIPAL : 418-238-5402 

Site Web : 
http//:portneuf-sur-mer.ca 

Courriel : infos@portneuf-sur-mer.ca 

 

Feu 
Police 

Ambulance : 

911 


